
JUIN 2024

DEVENIR DES LOCAUX 
DE L’ÉCOLE SAINTE MARGUERITE

Suite à la fermeture de l’école Sainte Marguerite en cette fin d’année scolaire, le conseil municipal a réfléchi
au devenir du site, mis en vente par L’ALDEC (association qui gère le patrimoine des écoles privées rattachées
au diocèse de Lyon).

Ainsi, c’est unanimement que le conseil municipal a décidé de se positionner sur l’achat du bâtiment et du
terrain de ce site historique en plein cœur de village et qui fait partie intégrante du patrimoine de notre
commune.

Dans un premier temps, il va accueillir la garderie périscolaire à la rentrée de septembre, afin de libérer les
locaux actuels rue de Rampôt. Cela facilitera les travaux de la construction du bâtiment multigénérationnel
qui accueillera une salle de réunion ainsi qu’une partie dédiée à la petite enfance.

Dans un deuxième temps, l’école sera utilisée pour délocaliser, si besoin, des classes de l’école publique, le
temps des travaux de rénovation de celle-ci et de la construction d’un restaurant scolaire.

A ce jour, il n’y a pas d’’ouverture de classe supplémentaire à l’école publique pour la rentrée, mais nous
approchons du seuil maximum. Si les inscriptions venaient à augmenter cet été, ce qui engendrerait cette
ouverture de 6ème classe, une délocalisation d’une ou deux classes sera envisagée dès la rentrée de
septembre afin de permettre une meilleure organisation au sein de l’école en allégeant les effectifs.

INFORMATION  MUNICIPALE

Le conseil municipal a également saisi l’opportunité d’acheter la parcelle de terrain mise en vente par la
famille MILAN, qui se trouve entre l’ancien garage Renault et la maison d’habitation.

Un projet est en réflexion pour continuer le cheminement piéton dans le parc aux biches qui pourrait arriver
vers les anciennes pompes à essence. Une sécurité importante qui permettrait d’éviter la descente
dangereuse au rond point  avec trois traversées de voie pour arriver vers l’école.

De plus, il sera possible d’aménager le parc des biches (qui sont encore un peu sauvages pour le moment)
pour permettre une alternance de leurs espaces, dans le but d’avoir constamment de l’herbe fraiche. Tout
ceci dans un cadre bucolique et verdoyant en plein cœur de village, apprécié des familles.

CHEMINEMENT PIÉTON RUE DE RAMPÔT



CCAS - REPAS DES SENIORS
165 personnes de 65 ans et + se sont retrouvées le 11 juin dernier à la salle Pierre Delage pour partager un
moment convivial et festif.
Nous remercions l’association “les Amis de Haute Rivoire” pour la mise à disposition de la salle, Sébastien
CHARRETIER, traiteur de St Barthélémy Lestra, pour l’excellent repas préparé, le groupe “Les Naustals” de
Veauchette, pour l’animation musicale années 70-80 et l’ensemble des bénévoles pour l’organisation, le
service, le rangement...

Rendez-vous l’année prochaine !

COLLECTE DES DÉCHETS
La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais met en place une nouvelle organisation de la
collecte des déchets pour un service aux usagers efficace et économe : 

Fin du porte à porte au Printemps 2025.
Nouveaux jours de ramassage : sacs noirs le jeudi.
Sacs jaunes : déjà collectés en bacs ou en colonnes.

BIBLIOTHÈQUE  MUNICIPALE
C'est la saison estivale pour la bibliothèque !
Pendant tout le mois de juillet et la fin du mois d'août, nous vous accueillons les lundis de 16h à 18h, les
mercredis de 15h à 18h et les samedis de 9h30 à 12h.
La bibliothèque part en vacances du 1er au 17 août inclus ! Nous nous retrouverons à partir du 19 août.

Prix des Grands D’Monts
Avec plus de 700 lecteurs et 552 votes sur le réseau ComMonly, c’est l’œuvre de Ann-Helèn LAESTADIUS,
Stöld, qui remporte le prix des Grands D’Monts !

Prix des P’tit D’Monts
D’octobre à mai 2024/2025, la bibliothèque participe au prix des P’tit D’Monts. Les enfants, il faudra choisir !
 
Bonnes vacances à tous !

La bibliothèque entre dans un nouveau chapitre ! Dans le cadre de la création de la
nouvelle identité et de la communication de la bibliothèque, nous avons besoin de
connaître vos préférences !
Afin de vous proposer les meilleures solutions, nous vous proposons de remplir un
formulaire, qui ne vous prendra que quelques minutes. Scannez le QR code suivant ou
retrouvez la version papier à la bibliothèque. 

Mme Garin Marie Claire vous informe de sa cessation d'activité d'infirmière libérale au 1er juillet 2024.
Elle remercie la population qui lui a fait confiance toutes ces années et vous demande d'accueillir Mme
Mure Juliette qui va prendre sa suite. 

Infirmière diplômée d'Etat depuis plus de 10 ans et exerçant en structure hospitalière, je souhaite désormais
enrichir mon expérience professionnelle avec cette nouvelle activité libérale. C'est avec grand plaisir que je
vous rencontrerais pour vos soins au cabinet infirmier ou à votre domicile à partir du 1er juillet 2024.
Numéro de téléphone 0675475027
Juliette Mure

CABINET INFIRMIER



LES TRADITIONS À HAUTE-RIVOIRE

ÉTAT  CIVIL
  NAISSANCES : 

Ava GRANGE, née le 13 avril

Toutes nos félicitations aux parents.

    DÉCÈS :

FLAICHEZ Christian, le 19 avril à l'âge de 77 ans
GUYOT André, le 13 juin à l'âge de 78 ans 

Toutes nos condoléances aux familles.

LE MAI
Cette tradition existait dans tous les villages mais a
souvent disparu. Elle consiste à chanter dans la
nuit du 30 avril au 1er mai "les chants de mai" sous
les fenêtres de tous les habitants en échange
d'œufs. Plusieurs classes d'âge se partagent des
zones afin de couvrir toute la commune.
Les 16-17 ans, parcourent la campagne au Sud.
Les 18 ans, parcourent la campagne à l'Ouest.
Les 19 ans parcourent le village.
Les 20 ans parcourent la campagne au Nord.
Autrefois les gens ne donnaient que des œufs.
Aujourd'hui, ils donnent des œufs ou une petite
étrenne. Certains se lèvent et offrent un coup à
boire. D'autres laissent devant la porte un sac ou
un panier, les jeunes se servent et continuent leur
tournée. Il y a ceux qui n'ont rien laissé et qui
n'ouvrent pas, ils entendront plus longtemps les
jeunes chanter sous leurs fenêtres. 

LA FÊTE DES CLASSES
Chaque année la Fête des Classes rassemble au
village ceux qui sont nés il y a 10, 20, 30, 40 ans
ou plus, natifs ou habitants de la commune.
Cela donne lieu à un grand défilé dans les rues
suivi d'un banquet. Cette fête a lieu en principe
le premier dimanche de mai.

LA VOGUE
La vogue annuelle a lieu l'avant dernier week-end de juillet.
Elle est organisée par les conscrits de 19 ans et dure 3 jours avec un bal gratuit tous les soirs.
Un feu d'artifice est tiré le dimanche soir à l’étang du noyer et elle se termine le lundi soir par « LES
COUENNES » cuites à la chaudière avec des pommes de terre, des carottes et du chou. Ce repas gratuit est
servi par les jeunes et leurs parents sur la place du foirail.
La semaine précédant la vogue, ils passeront chez vous pour vous vendre des brioches afin de les aider à
financer ces 3 jours de fête.

LES GAUFRES
Elles sont fabriquées à l’ancienne avec des
gaufriers en fonte et sur le feu de bois puis
vendues par les conscrits de 18 ans au porte à
porte dans la semaine entre Noël et le jour de
l'An. Ils s’installent sur la place du Gousson et vous
pouvez aller les voir quand vous voulez.
Les bénéfices aident à l'organisation de la vogue
l'année suivante.

La vogue 2024 aura lieu les 20, 21 et 22 juillet avec : 
concours de pétanque le samedi 20
feu d’artifice le dimanche 21
couennes le lundi 22
bals les 3 soirs

La traversée du village sera interdite aux poids lourds du 18 au 23 juillet (déviation par Rampôt). Le
stationnement “place du Gousson” à partir du rond-point, place du monument aux morts, place du
foirail, devant l’église et tout le centre bourg sera interdit.
Il est demandé aux riverains de se garer, dans la mesure du possible, à l’extérieur du village (salle des
sports, city, parc aux biches, cinéma).

    MARIAGES :

FRANK Harry et ANASTASI Valentine, le 20 avril
MALOT Pierre et REGUE Amandine, le 27 avril

Toutes nos félicitations aux jeunes mariés.

VOGUE 2024

AGENCE POSTALE MAIRIE
Fermeture estivale de l’agence postale
communale du 12 au 17 août inclus et du 2 au 7
septembre inclus.

Fermeture estivale du secrétariat de la
Mairie du 12 au 17 août inclus.



112 années d’existence ça se célèbre !

Ce samedi 22 juin, les parents d’élèves de l’école Ste Marguerite ont ouvert les portes de l’école pour un
dernier moment de partage et de convivialité avant sa fermeture le 2 juillet prochain. De nombreuses
personnes sont venues visiter, revoir leur école une dernière fois, se remémorer les bons moments passés.
L’occasion également d’écouter les témoignages d’anciens présidents des associations, d’anciens élèves,
des enfants de l’école, ainsi que Mr le Maire qui est venu donner quelques éléments sur la suite. Des pensées
pour Marie-Agnès Vaginay, ancienne directrice de l’école, ont été exprimées dans l’ensemble des prises de
parole.

Les élèves ont pu exposer les photos retraçant l’histoire de l’école : 
le bâtiment a été construit en 1911, via les paroissiens, avec le projet de faire une « maison pour tous ». Dès
1912, il est inauguré et l’école s’y installe : école libre des filles, puis école privée catholique, baptisée Sainte
Marguerite. Les sœurs ont d’abord assuré l’enseignement des enfants, puis les enseignants. 
Actuellement trois associations s’occupent de faire vivre l’école : L’OGEC, L’APEL et l’association de la
cantine. La décision de fermeture de l’école a été prise par la Direction de l’enseignement catholique en
octobre dernier pour des raisons budgétaires.

Lors des travaux et transports agricoles en période d’été, de nombreux fils se font accrocher, par
inadvertance certes, mais cela prive des foyers de téléphone ou de liaison internet parfois plusieurs semaines
avant la réparation par les services concernés.
Nous vous demandons donc de signaler immédiatement en mairie, tous désordres afin de réduire au
maximum ces temps d’intervention. Merci pour votre compréhension.

TRAVAUX AGRICOLES

Information municipale rédigée et imprimée par la commission information-IPNS-ne pas jeter sur la voie publique

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 2024-2025
Les dossiers d’inscriptions sont à retourner à la Mairie avant le 26 juillet,  les documents sont disponibles
en Mairie ou sur le site internet https://www.haute-rivoire.com. 
Fonctionnement de la garderie  : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30.
Les jours et heures de présence des enfants seront à préciser lors de l’inscription. Tarif unique : 1,30 € par
demi-heure (toute demi-heure entamée est due). La facturation est mensuelle en fonction des heures de
présence des enfants.

FÊTE D’AU REVOIR ÉCOLE SAINTE MARGUERITE

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE
L'ambroisie est une plante invasive dont le pollen est particulièrement allergisant. 
La région Auvergne-Rhône-Alpes est la région la plus touchée de France par sa
prolifération et par la diffusion de ces pollens.
Si vous constatez de l’ambroisie merci de faire un signalement sur la plateforme suivante :
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos ou en Mairie.


